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REPUBLIQUE FRANÅAISE

Paris, le 10 janvier 1996
N° 010/D340/DB/DB

Objet : Envoi relatif à la "composante enquête"

Vous trouverez ci-joint  en complément de la note qui vous a été faxée le 03/01/96 les
dernières remarques qui me sont parvenues.

L' adjoint au Chef de la Division "Etudes et Méthodes
Statistiques pour le Développement"

Didier BLAIZEAU

Direction de la Coordination Statistique et des Relations
Internationales
Département des Relations Internationales et de la Coopération
Division des Etudes et Méthodes Statistiques pour le Développement

NOTE
aux chefs de projet et aux responsables

de la "composante enquête" du Projet PRIX-UEMOA

Dossier suivi par :
Didier BLAIZEAU
Tél. : (1) 41.17.53.16
Fax : (1) 41.17.66.52
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Corrections et précisions

Sur les questionnaires

CQ 21

Colonne (15) (Unité (de temps))
La correction précèdente a laissé subsister une coquille concernant les codes des

modalités; il faut lire: 0. Jour
1. Semaine
2. Mois

CQ 36B

Dans le sous titre, remplacer: ... QUESTIONNAIRES 08 ET 09 PAR  ... QUESTIONNAIRES 10 ET 11

Fiche 38A

Ligne 03: les bacs de codification (1 case) ont été oubliés

CQ 45 (Fréquence et montant des versements courants)

Colonne (7); corriger l'intitulé: A qui? (Lien de parenté avec la personne qui a donné)

Dans la partie grisée au-dessous du cadre corriger le n° de colonne: écrire (7) au lieu de (6)

On inscrit dans cette colonne le lien de parenté entre la personne qui a donné (dont
le numéro d'ordre est inscrit en col(5)) et la personne qui a reçu l'aide ou le cadeau.

Le code 01 (C.M.) ne peut être utilisé puisque l'on n'enregistre que les versements
effectués à d'autres ménages. Les autres codes lien s'appliquent bien à des personnes hors
ménage (une épouse ou un enfant de la personne qui a donné peuvent résider hors du
ménage enquêté et appartenir à un autre ménage).




